
ESPACE MULTIGENERATIONNEL VEYTAUX 
 

LE TROC DE SERVICES 
 

Qu’est-ce qu’un troc de services ? 
c’est l’échange de services entre des personnes, 

sans utiliser de l’argent ! 
 
L’idée est de valoriser les compétences et les ressources de chacun.e et que tout le monde 
puisse bénéficier de cet échange de services. 
 
Le troc de services de proximité favorise la solidarité et la convivialité entre les personnes. 
Il permet les échanges entre voisins avec une dynamique d’entraide bien sympathique et de 
coopération. 
 
Exemples de services 
Faire des commissions, laver des rideaux, aller à la déchèterie, 
sortir un chien, réparer une porte, fixer une étagère, déplacer un 
meuble, rédiger un courrier, aller au théâtre, etc…  
en échange d’un café, de légumes du jardin, d’un pot de 
confiture maison ou d’une compétence, comme proposer un 
cours d’anglais oral, etc... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment ça fonctionne ? 
Le greffe tient à votre disposition la fiche d’inscription et des feuillets pour le Troc de 
services. Vous remplissez le feuillet concerné « Je propose » ou « Je souhaiterais ». 
 

Chaque feuillet remplit est placé sur un tableau à disposition de tous à l’Espace 
multigénérationnel. La permanence du mardi après-midi permet de venir voir 
l’ensemble des feuillets et de contacter la personne pour répondre à un besoin ou 
proposer un service. 
 

TABLEAU DU TROC DE SERVICES A VOTRE DISPOSITION 
PENDANT LA PERMANENCE DU MARDI 15h-17h 

(présence de la coordinatrice à vérifier au greffe ☏ 021 966 05 55) 
Au plaisir de vous rencontrer  


